
 

FORMATS ENCARTS PUBLICITAIRES 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  
  
 

  

 

 

 

 

 

Vos encarts publicitaires devront respecter IMPERATIVEMENT  les normes techniques suivantes: 

1/ Fourniture d’un fichier numérique par e-mail à l’adresse : Agn2019Reims@gmail.com  

2/ Format d’enregistrement (extension) des fichiers : 

• PDF haute définition, EPS, TIFF, JPEG 

• en CMJN (quadri) ou noir (simili) 
• en 300 DPI (résolution) 

3/ Vos publicités doivent être créées par un logiciel de mise en page 

IN DESIGN, XPRESS, PHOTOSHOP, ILLUSTRATOR, ACROBAT PRO 

pour les fichiers In design, Xpress et Illustrator fournir les polices, les images et les préférences 
de vos logiciels. 

ATTENTION. Les publicités générées à partir d’un document Word, Publisher, Powerpoint... ne 
seront pas acceptées. 

1/2 page -  5/10e  

13,6 cm L x 9 cm H 
 

 

  

-5/10e-  

1/4 de page vertical  

2/10e   6 cm L x 9 cm H 

- 

1/8 de page horizontal 

1/10e = 6 cm L x 3 cm H 

 

Les pages de publicité de la plaquette AGN2019 REIMS  permettent 

l’insertion d’encarts publicitaires selon plusieurs formats au choix : 

• 1 page : 13,6 cm L x 19 cm H 

• 1/2 page (5/10e): 13,6 cm L x 9 cm H 

• 1/4 de page vertical (2/10e) : 6 cm L x 9 cm H 

• 1/4 de page horizontal (2/10e) : 13,6 cm L x 3,5 cm H 

• 1/8 de page (1/10e) : 6 cm L x 3 cm H 

 
Une page 

13,6 cm L x 19 cm H 

 

1/4 de page horizontal-  

2/10e   13,6 cm L x 3,5 cm 

H 



 

DESCRIPTION  DES STANDS  D’EXPOSITION  

 

 Le  stand d’exposition  (Hall d’accueil) 

 Le stand est composé d’une table  rectangulaire 1,40 m x 0,80 m , 2 chaises et d'un 

raccordement électrique.  Il n’y a pas de fond de stand et sans possibilité de suspendre 

des posters.  

Des éléments supplémentaires peuvent être fournis sur demande.  Le  repas de votre 

délégué est inclus.   

 

Le  stand de dégustation (Parc de la patte d’oie) 

Le stand est composé de 2 tables  rectangulaires 1,40 m x 0,80 m , 2 chaises 

d'un raccordement électrique, et d’une connexion wifi pour  votre terminal de 

paiement.  

En cas de  mauvais temps, le stand sera installé sur le parvis du palais des 

congrès.  

Votre installation est possible  à partir de 18 h00  le vendredi  et à partir de 

14h00 le samedi.  

 

Le stand d’exposition (Parc de la patte d’oie) 

 

Le stand est composé d’une table rectangulaire 1,40 m x 0,80 m , 2 chaises 

et d'un raccordement électrique.  

L’espace réservé  à votre  exposition sera délimité par des barrières.  La mise 

en place des matériels est  possible  le vendredi à partir de  14 h00   et le samedi à 

partir de  9 h00. 


